
Avant le confinement, 29 % du personnel des
entreprises privées de plus de 10 salarié-es,

pratiquaient le travail à distance. Dans la Fonction
publique, son arrivée brutale et non préparée a

causé des dégâts et révélé des impossibilités.

Télétravail :
prendre ses
distances
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F
ace à la soudaineté de la crise sanitaire,
des centaines de millions de salarié-es de
par le monde ont dû se conner chez eux
et elles, ne travaillant plus qu’à distance.
Pour les salarié-es de l’économie

numérique et pour nombre de salarié-es des
services, assurances, banques, administration,
communication, ventes, le télétravail n’était pas
une nouveauté. 5,2 millions de salarié-es du public
le pratiquaient déjà en France avant le
connement, s’absentant du bureau 7 jours par
mois en moyenne (étude Ifop de décembre 2019).
Le télétravail est en outre, très réglementé en

France et ne peut se mettre en place qu’avec
l’accord du salarié. Le travail à distance n’a fait
que s’amplier, privant le ou la conné-e de
réunions et de travail en équipe sur le lieu de
travail et installant des « visio conférences » qui
ont montré leurs limites. Cette exigence a de plus
renforcé les inégalités hommes femmes dans les
foyers, les femmes assumant majoritairement les
tâches matérielles et le suivi scolaire des enfants.
Mais pour un grand nombre de métiers, le travail
à distance était une nouveauté totale qui, faute
d’avoir été préparé, s’est retrouvé inefcace
ou frustrant, et pour le et la salarié-e, et pour
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sûr, il se fait « de façon volontaire ». 
Le télétravail s’appuie sur la
confiance mutuelle et la capacité
d’autonomie. Un équilibre parfois
difficile à construire, surtout quand
le contrôle fait pencher dangereu-
sement la barque. « On n’a pas la
culture du management à distance,
c’est une culture du contrôle où l’en-
cadrant a ses agents sous la main »
explique un personnel de préfecture.
Avec parfois des dérives « Nous
sommes nombreux à recevoir régu-
lièrement des messages d’erreur indi-
quant que quelqu’un d’autre est
connecté à notre mail » dit Lucie,
cadre dans une société de délégation
de service public. 
Là ne sont pas les seuls problèmes
du télétravail. Le manque d’inter-
action, l’isolement et la perte d’in-
térêt sont soulignés par les prati-
quants.

Des économies pour le-la salarié-e
Les conditions de travail sont loin
d’être à la hauteur des attentes du
personnel. « C'est surtout le matériel
qui faisait défaut. Il n'y avait pas
suffisamment d'ordinateurs à jour
et sécurisés pour en fournir à 50 ou
60 % des agents de la fonction
publique » explique Nadi Bou
Hanna, directeur interministériel
du numérique. Dans l’Éducation
nationale, « on ne nous a rien fourni.
Le matériel, c'est le nôtre », déplore
Florent, professeur de physique-chi-
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les publics concernés.
Les services publics ont eux
aussi été confrontés à une
pratique du travail non
préparée et non pensée dans
la plupart des cas.
Et souvent, le rapport
humain au public s’est avéré
impossible. Les éducateurs
et éducatrices, les
psychologues, assistantes
sociales pratiquent une
écoute des mots et des
expressions corporelles peu
aisée en visio.
Les personnels de la défense
ou de la police ne peuvent
remplacer leur nécessaire
présence. Sans parler bien
entendu du personnel
soignant. 
Les agent-es de la Fonction
publique ont par ailleurs
souvent mal vécu cette
situation de travail à
distance. Les CHSCT ont
examiné nombre de cas
de stress liés à la
réorganisation dans
l’urgence du travail, la
multiplication des tâches,
les injonctions nombreuses.
Il faut y ajouter de
nombreux cas de saturation
ou d’inadaptation des
serveurs obligeant parfois
à improviser des solutions
peu satisfaisantes.
Le travail en équipe a
souffert de l’éloignement,
les visioconférences
marquant leur efcacité
pour régler un problème
ou une organisation à court
terme, mais aussi leur limite
face aux services du public 
Quant à l’enseignement à
distance, les enseignant-es
témoignent d’obstacles
d’ordre matériel et liés au
manque de formation, d’un
type de travail chronophage,
épuisant mais surtout
sources d’inégalités.
Pour eux et elles l’école
à distance n’est pas l’école
et ils et elles se sentent
dépossédé-es de leur métier.
L’école est et reste le lieu
du lien social et celui
des apprentissages dans
un collectif de travail
où les interactions sont
essentielles. 

Une fonction publique
très présente
La crise a plongé dans le travail à distance

des agent-es et des services de la fonc-
tion publique qui n’y étaient pas préparé.

De nombreux métiers ne peuvent se passer
du présentiel et ceux qui le peuvent n’en
ont souvent pas les conditions.
Une forme imposée et inédite de
télétravail s’est mise en place dans
la Fonction publique. Celle-ci y
était jusqu’à présent faiblement
confrontée. Les seuls chiffres dis-
ponibles, vieux de deux ans, font
état de 4,65 % d’agents concernés
pour l’administration territoriale
et 3,5 % pour l’administration cen-
trale. Depuis, le confinement a
changé la donne, tout en montrant
l’impossibilité pour un grand nom-
bre de services publics de se passer
du présentiel. Pour l’essentiel, les
services publics se font sur le ter-
rain. Sans parler du personnel soi-
gnant, évidemment au contact des
patient-es, les fonctionnaires sont
la plupart du temps face aux publics
auxquels ils et elles s’adressent. On
imagine mal les services sociaux,
les militaires, les policier-es, les per-
sonnels de la justice, un grand
nombre de métiers des collectivités
territoriales déserter le contact
humain. Dans l’enseignement, on
a vu comment la continuité péda-
gogique a été rompue (voir
page 20).
En revanche, d’autres métiers ont
découvert les avantages, mais aussi
les limites d’une forme de travail
qui repousse les frontières entre
sphère privée et sphère profession-
nelle, peut alourdir la charge de tra-
vail, isoler ou faire courir le risque
d’une non-déconnexion.

Des problèmes d’organisation
et de sécurité
En temps normal, le télétravail dans
la fonction publique est un dispositif
encadré, une méthode d’organisa-
tion d’un travail salarié, pas un tra-
vail à domicile. Localisation des lieux
et équipements proposés, règles à
respecter, protection des données,
temps de travail, doivent être for-
malisés par l’administration. Et bien

Pour
l’essentiel,
les services
publics
se font
sur le terrain,
du musée
à la classe,
de la caserne
à l’hôpital. 
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Bruno Leveder secrétaire général  du
Syndicat National de l’Administration
Scolaire Universitaire et des Biblio-

thèques (SNASUB-FSU) note les limites du
télétravail.

Comment les personnels
de l’administration scolaire
et universitaire ont-ils travaillé
pendant la période de
connement ? 
Selon que les personnels exerçaient
des fonctions requises ou non par
le plan de continuité de l’activité,
ils travaillaient en présentiel ou en
distanciel. Globalement, c’est la
majorité qui a travaillé à distance,
dans des conditions très différentes
selon leur poste ou leur univers pro-
fessionnel. Pour les personnels
administratifs de l’éducation natio-
nale, le télétravail est dans l’ensemble
assez peu adapté aux organisations,
aux outils et applications, et aux
missions. Dans l’enseignement
supérieur, selon les métiers et les
fonctions exercées, sa mise en œuvre
a pu apparaître plus aisée.

Qu’est-ce qui a changé dans le
rapport au travail, dans le rapport
aux outils numériques ?
L’usage du numérique, hormis le
recours massifié à la visioconférence,
fait partie du quotidien professionnel
des collègues. La nouveauté est que
le poste de travail et, avec lui le tra-

vail, sont entrés au domicile, effaçant
certaines frontières qui protégeaient
encore la sphère privée. Les télé-
phones personnels ont servi à passer
des communications profession-
nelles. Et les matériels informatiques
familiaux ont été mis à contribution.
De même, être empêché d’exercer
ses fonctions de manière ordinaire
est source d’interrogations lourdes,
notamment sur la masse de tâches
à réaliser lors du déconfinement,
sans parler de l’absence de visibilité
sur la suite. Pour tous les métiers, le
rapport au travail a été perturbé.

Quels avantages, quels
inconvénients quelles limites
au travail à distance ? 
Il apparaît bien sûr un gain de
temps en termes de trajet et l’im-
pression d’une meilleure maîtrise
de l’environnement immédiat de
travail. Mais l’articulation entre-
temps professionnels et personnels,
si elle peut paraître plus facile par
certains aspects, reste souvent un
vrai sujet de difficulté. L’inconvé-
nient réside dans la désarticulation
des frontières temporelles et phy-
siques entre vies personnelle et
professionnelle. Les collectifs de
travail ont été désorganisés aussi
par la réduction des possibilités
d’échanges formels et informels si
nécessaires à leur fonctionnement
et à l’activité de travail. 

mie. « Niveau logiciels, ce n'est pas
beaucoup mieux. Tous les établisse-
ments ont un ENT, un espace de tra-
vail numérique. Mais c'est très pau-
vre par rapport à d'autres logiciels
qu'on trouve sur le net. C'est comme
si on nous vendait une Peugeot 205
en 2020. Ça roule mais c'est pas ter-
rible ». 
Sans compter l’organisation plus
large et l’ergonomie du poste de tra-
vail qui sont à penser.
Le télétravail n’est pourtant pas sans
avantages, et les trois quarts des sala-
rié-es dont le métier le permet disent
vouloir le pratiquer, selon un son-
dage OpinionWay du 14 mai der-
nier. Il représente en effet une éco-
nomie en temps, en fatigue et en
frais de transport pour les employé-
es. Mais également en pollution
puisque, selon l'Insee, 7 Français sur
10 utilisent leur voiture pour aller
travailler. 
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« L’usage
du numérique,
hormis le recours
massifié la
visioconférence,
fait partie du
quotidien
professionnel
des personnels
administratifs. »

« Certaines frontières protégeant
la vie privée ont été effacées »

Un nouveau
décret 
Jusque-là, le télétravail dans
la fonction publique devait être
régulier ou porter sur des jours
xes. Le décret du 5 mai dernier
supprime cette obligation de
régularité et permet « l’attribution
de jours de télétravail xes au
cours de la semaine ou du mois,
ainsi que l’attribution d’un volume
de jours ottants par semaine, par
mois ou par an ». Il autorise en cas
de situation exceptionnelle
de déroger à la limitation
d’un maximum de trois jours de
télétravail par semaine, disposition
déjà existante pour raison de santé,
de handicap ou de grossesse. 
Désormais, il est aussi possible de
télétravailler de n’importe quel lieu
de son choix. La demande de
l’agent-e doit recevoir une réponse
dans le mois suivant. Une
autorisation qui peut prévoir
une période d’essai de trois mois
au plus. Ce décret « facilite »
l’utilisation du matériel
informatique personnel
« lorsqu’un agent demande
l’utilisation de jours ottants
ou l’autorisation temporaire
de télétravail ». Pour la FSU,
équipement et prise en charge
des coûts induits doivent être
payés par l’employeur.



« L’école à distance,
ce n’est pas l’école »
La fermeture des écoles, collèges et

lycées le 16 mars et le confinement
ont contraint les professeur-es  à

s’adapter très vite au travail à distance,
sans formation spécifique. Quel premier
bilan peut-on en faire?  
Dans le premier et le second degrés,
ce travail à distance, imposé et non
préparé, a pu produire perte de
repères et malaise. Les professeur-
es ont dû s’approprier, sans accom-
pagnement ni formation, des outils
numériques, parfois sans le matériel
nécessaire, et penser des organisa-
tions à distance pour une soi-disant
« continuité pédagogique ». 
« Le travail à distance a pu permet-
tre aux enseignants de cerner les
élèves dans leur globalité grâce aux
échanges et le regard des parents a
pu évoluer sur la professionnalité
des professeurs et leur investisse-
ment. C’est positif. Mais les enquêtes
réalisées montrent que de nombreux
collègues se sont trouvés démunis
face aux élèves qui ne sont pas entrés
dans les dispositifs proposés et c’est
là le vrai problème de cette préten-
due continuité  » constate Frédé-
rique Rolet secrétaire générale du
SNES-FSU. De plus, pour le SNES-
FSU, l’absence de pratiques colla-
boratives, d’interactions dans le
travail à distance crée des difficultés
pour de nombreux jeunes et ren-
force fortement les inégalités. 

« Livrés à eux-mêmes,
sans accompagnement »
Ces interrogations traversent éga-
lement le premier degré. C’est ce
qui ressort de l’enquête Harris
commandée par le SNUipp-FSU.
Ainsi les enseignant-es déclarent
avoir pris la mesure des réalités de
vie des familles. Ils et elles ont cher-
ché des outils et se les sont appro-
priés. Pour Regis Metzger, co-secré-
taire general du SNUipp-FSU, ces
constats sont positifs. « Mais ce qui
est à pointer c’est aussi  le sentiment
d’avoir travaillé plus et d’avoir été
livrés à eux-mêmes, sans accompa-
gnement. Enfin ce qui s’impose de
façon nette, c’est que l ’« école à dis-

tance » ce n’est pas l’école. L’école
est et doit rester le lieu des appren-
tissages possibles grâce aux inter-
actions. » 
Si les CHSCT, à partir des remon-
tées du terrain exprimées par la
FSU, ont reconnu les risques spé-
cifiques liés au distanciel et procédé
à un cadrage réduisant les écueils,

Ces professionnel-les qui
ne peuvent pas télétravailler
La période de connement a permis

de mesurer combien le recours au

travail à distance est incompatible

avec certains métiers. 

Ceux d’éducateur et éducatrice,

psychologue, assistant-e social-e par

exemple, nécessitent des conditions

qui rendent inopérante, voire

totalement inadaptée, l’interface des

outils numériques ou téléphoniques. 

Ainsi, l’absence de garantie d’un

isolement possible le temps d’un

entretien téléphonique mais aussi

l’impossibilité de crypter les

documents transmis par voie

électronique interrogent le cadre de

condentialité essentiel à leurs

missions. Par ailleurs, s’il peut être

reconnu qu’être soustrait-e aux

nombreuses sollicitations du service

permet d’écrire plus facilement notes

et rapports, les agent-es de la

Protection Judiciaire de la Jeunesse

par exemple disent s’être confronté-es

aux limites d’une intervention

distanciée. Pour elles et eux, maintenir

un lien avec les jeunes et les familles

par des appels réguliers permet sans

doute d’apaiser des tensions, de

soutenir un quotidien, d’apporter des

conseils si nécessaire, et d’écouter ce

qui se joue sur la scène familiale.

Cela ne permet pas pour autant de

mener une action éducative, clinique

ou sociale, cœur de leurs métiers. La

valeur du lien, de la relation éducative

et clinique qui se noue

progressivement par des attitudes

d’écoute, un accompagnement actif,

l’expression de langages verbaux,

corporels et le partage d’activités

individuelles ou collectives sont pour

cela essentiels et ne trouve réalité

que dans la présence physique. Enn,

dans ces métiers très impliquants, le

besoin de faire équipe et de s’appuyer

sur un collectif est fortement rappelé.

Les professeur-es
ont du ̂
s’approprier, sans
accompagnement
ni formation,
des outils
numériques,
et penser
des organisations
à distance pour
une soi-disant
« continuité
pédagogique ».
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Territoriale : « Inquiétude
sur les conditions de travail »

« Difficile
de demander
à un éboueur
de travailler
à distance ! »

ces risques ont été accrus avec la
nouvelle phase de réouverture des
établissements « mi à distance, mi
présentiel ». Cette reprise aurait
exigé un soutien de l’institution,
une coordination des équipes et
une organisation collective pour
éviter que les enseignant-es aient
à subir une double journée de tra-
vail et perdent le sens de leur
métier.
Le plan numérique lancé en mai
2015 prévoyait de former les ensei-
gnant-es aux outils numériques.
Force est de constater que le confi-
nement aura permis d’opérer un
passage en force du distanciel. Les
états généraux du numérique
annoncés à la rentrée s’inscrivent
dans cette orientation. Si la majorité
des enseignant-es utilisaient déjà
les outils numériques avant le
confinement ils et elles le faisaient
en complément de l’enseignement
dispensé en classe et cette maîtrise
s’est avérée peu adaptée au passage
du « tout numérique ». L’enseigne-
ment à distance ne s’improvise pas
et ne doit et ne peut pas devenir la
norme.

Dans le supérieur, risque de décrochage
Pour Anne Roger, co-secrétaire
général du SNESUP-FSU, le travail
à distance imposé dans le supérieur
avec la fermeture des universités
laisse entrevoir un enseignement
hybride à moyen terme. « Les chif-
fres qui circulent sont ceux d’un pré-
sentiel à 20 %. Une part du distan-
ciel grandissante mettra de
nombreux étudiants en difficulté,
créant ainsi de fortes inégalités. »
Les professeur-es ont pu constater
que les examens à distance ont lésé
des élèves qui ne bénéficiaient pas
du matériel et de la connexion
nécessaires ou ceux et celles qui
n’étaient pas à l’aise avec des inter-
locuteur-trices avec lesquel-les la
relation pédagogique n’a pas pu
s’instaurer. La baisse du présentiel
risque également d’augmenter les
décrochages en première année.
Ce qui devrait satisfaire l’institution
qui a imposé un parcours sup ultra
sélectif. Des filières comme STAPS
risquent de payer le prix fort cette
baisse de présentiel ainsi que celles
nécessitant des travaux pratiques
importants. 
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vaises habitudes auraient même pu
voir le jour sans nos interventions
comme la question des horaires par
exemple ou le droit à la déconnec-
tion ».
Comme dans d’autres secteurs, les
retours des personnels dépendent
de la qualité des conditions de tra-
vail offertes par le lieu de confine-
ment. Une pièce dédiée et un fau-
teuil ergonomique ont rendu le
travail à distance acceptable, voire
appréciable. Le peu de place pour
travailler tranquillement, le bruit,
les sollicitations des enfants ont
vite transformé la situation en
« enfer ! ». 
Pour le SNUTER-FSU, l’utilisation
massive des technologies d’infor-
mation, a ouvert des perspectives
qui méritent d’être analysées car
elles peuvent rendre de grands ser-
vices dans de nombreuses occa-
sions. Mais stress et sentiment
d’isolement provoqué par le
manque de lien avec un collectif
de travail entre autres, sont des
dangers impossibles à ignorer. Ils
rendent l’accord de l’agent-e essen-
tiel, tout comme est essentielle sa
révocabilité. 

Dans la fonction publique territoriale,
le télétravail est possible depuis
2016. Didier Bourgoin, co-secrétaire

général du SNUTER-FSU explique combien
l’intervention syndicale est nécessaire
pour les conditions de travail.
Rendu possible depuis 2016, le télé-
travail est très peu présent dans la
Fonction Publique Territoriale.
Didier Bourgoin rappelle à ce sujet
que le syndicat des agent-es terri-
toriaux de la FSU (SNUTER-FSU)
dont il est co-secrétaire général,
n’était « pas très favorable à son
développement, craignant à
l’époque, que ce mode d’exercer son
travail ne vienne percuter les col-
lectifs de travail et isole les agent-
es  ». Par ailleurs, «  l’intervention
syndicale à distance rendue plus
compliquée  » augmentait les
craintes de voir « les conditions de
(télé)travail non respectées dans un
secteur où les employeurs territo-
riaux se croient souvent « tout per-
mis ».
S’il est aisé de comprendre que cer-
tain-es agent-es relevant des col-
lectivités territoriales ne pouvaient
être concerné-es par le travail à dis-
tance pendant la période de confi-
nement – « difficile de demander à
un éboueur de travailler à dis-
tance !  » – d’autres, comme les
agent-es des métiers administratifs
ont été confiné-es à leur domicile,
un recours massif au travail à dis-
tance leur étant imposé « sans que
l’on puisse parler de télétravail, la
législation le concernant n’étant pas
respectée ». Par exemple, alors que
le télétravail n’est possible qu’à la
demande expresse de l’agent-e et
n’est autorisé que trois jours maxi-
mum par semaine, il a été quasi-
ment imposé et pour les 5 jours
hebdomadaires. 
Le cœur de leur métier n’ayant pas
été modifié par le travail à distance
pendant le confinement, c’est sur
le sort réservé à ces agent-es que
porte l’appréciation « très négative »
du SNUTER-FSU. « Personne ne
s’est inquiété réellement de leurs
conditions de travail, et de mau-



par l’outil numérique et la réalité
des conditions de travail (obsoles-
cence du matériel, saturation des
bandes-passantes, augmentation
du temps de travail, porosité de la
vie professionnelle et privée, pro-
blèmes de stress, troubles visuels,
troubles musculo-squelettiques,
etc.) avait été déjà souligné. Et ceci
dans des conditions normales de
travail.
La généralisation du travail à dis-
tance au nom de la « continuité
pédagogique » aggrave plus encore

D o s s i e r

POUR N° 225 JUIN 202022

Les CHSCT, tant au niveau national que
local, n’ont pas attendu la crise pandé-
mique pour se pencher sur les ques-

tions liées au travail à distance. Le recours
intensif à cette pratique a rapidement
nécessité des prises de positions syndi-
cales pour en pointer les dérives, les
excès et les limites.
Dans l’académie de Poitiers, les
représentants des personnels au sein
du CHSCTA, dans un avis voté à
l’unanimité le 25 mars avaient attiré
l’attention sur la situation de stress
que connaissaient les personnels
assurant à distance sous la forme
de télétravail la « continuité péda-
gogique » et administrative de l’Édu-
cation nationale dans des conditions
souvent difficiles: saturation des ser-
veurs, réorganisation du travail dans
l’urgence, multiplication des tâches
et des injonctions. L’avis soulignait
le stress né d’un confinement qui
dans la vie quotidienne des agent-
es rendait plus poreuse la frontière
entre la vie personnelle, familiale et
professionnelle. Ce dernier point
est particulièrement sensible pour
nombre de télétravailleurs et télé-
travailleuses devant également gar-
der leurs enfants.
Le CHSCT de l’Académie de Poi-
tiers, avait plusieurs années aupa-
ravant mené une enquête sur l’im-
pact du numérique sur les
conditions de travail. L’écart entre
l’idéal d’un enseignement médiatisé

La saturation
des serveurs,
avec les
dysfonctionn
ements
qu’elle
engendre,
crée des
conditions
de travail
à la limite
du tenable.

Depuis deux ans, le chantier « Travail et Syndicalisme » au sein de
l’Institut de Recherche de la FSU, a fait du numérique et de ses effets sur
l’activité de travail, un de ses principaux axes de recherche. La période de
connement avec la généralisation du travail à distance s’avère de ce point
de vue d’une richesse extraordinaire. L’objectif du chantier, à travers ses
différents thèmes de recherche, est de participer, avec les syndicats de la
FSU, à la construction d’un point de vue sur le travail qui aille
au-delà de la question des conditions de travail pour intégrer le point de
vue des personnels sur leur propre activité. 
Qu’il y ait là un enjeu syndical, c’est une évidence. Ce à quoi les
professionnel·les ont été contraint·es dans un contexte donné peut-il être
pérennisé et devenir une nouvelle norme pour l’activité ? Comment la
réponse à ce projet ministériel (Éducation nationale comme Enseignement
supérieur) pourrait-elle être apportée sans tenir compte du point de vue
des acteurs et actrices, qui ont déployé, malgré parfois de
réelles difcultés et souffrances, tant d'inventivité et de créativité
dans cette situation inédite ?

« Travail et syndicalisme »
à l’Institut de la FSU

Indispensables CHSCT
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cet écart, la saturation des serveurs
avec les dysfonctionnements qu’elle
engendre, créant des conditions de
travail à la limite du tenable. 

La réalité des conditions de travail
D’où l’interrogation du CHSCT à
l’époque sur les mesures de pré-
vention mises en place par l’em-
ployeur pour assurer la santé des
agent-es, pour réduire l’écart entre
le réel et le prescrit – écart généra-
teur de stress – et ainsi atténuer la
pression qui s’exerce sur les per-
sonnels sous couvert de continuité
pédagogique et administrative.
Plus récemment, le CHSCT du
ministère de l’Enseignement supé-
rieur, de la recherche et de l’inno-
vation dans un avis du 30 avril,
constatant que notamment le tra-
vail à distance s’installait dans la
durée proposait de prendre des
mesures pour garantir la santé et
la sécurité des travailleur-euses :
fourniture aux agent-es des équi-
pements nécessaires, formation,
information sur les droits à décon-
nexion et sur les risques liés au tra-
vail sur écran.
Le travail à distance peut ouvrir
des possibilités nouvelles, encore
faut-il qu’il ne constitue un facteur
d’aliénation supplémentaire des
salarié-es. 
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On a dit que le connement avait
produit une accélération d’une
évolution numérique du travail,
présentée comme novatrice et
inévitable, qu’en pensez-vous? 
Le confinement a précipité près de
4 millions de travailleurs (notam-
ment cadres, ingénieurs et techni-
ciens, commerciaux, enseignants,
médecins), dans le télétravail, pré-
senté comme une solution pour pré-
server l’activité. Les sondages indi-
quent que les salariés sont plutôt
satisfaits : les conditions exception-
nelles d’épidémie ont créé un sen-
timent de sécurité du seul fait de ne
pas avoir à sortir de chez soi, de ne
pas prendre les transports en com-
mun et de ne pas risquer de conta-
mination avec les collègues ou les
clients, patients, élèves. Le domicile
apparaît comme un cocon protec-
teur et on comprend que nombre
de salariés se satisfassent de cette
réclusion. D’autres le vivent parti-
culièrement mal parce qu’ils ont à
s’occuper d’enfants déscolarisés, à
partager le lieu de travail avec d’au-
tres membres de la famille requérant
du temps et de l’attention. Il s’agit
donc là d’une expérience qui s’ef-
fectue dans des conditions très spé-
cifiques, déterminant des expé-
riences et des vécus très particuliers.
Ce qu’il y a essentiellement de nova-
teur se résume en la tenue de nom-
breuses réunions en « visioconfé-
rence ». Je pense qu’il ne faut pas
essayer de tirer des leçons de cette
période de confinement en télétra-
vail, comme nombre de directions
cherchent à le faire, car la situation
est extraordinaire.

La plupart des témoignages
montrent une intensication
de la fatigue et une certaine
insatisfaction. À quoi l’attribuez-
vous et en êtes-vous surprise?
Le télétravail s’effectue sur la base
d’une organisation et d’un contenu

du travail inchangés, cadré par des
procédures, protocoles, méthodolo-
gies imposées et des objectifs non
négociables. Il n’y a guère d’amélio-
ration de la qualité et du sens de ce
travail. Mais il risque de se dégrader
car le fait de travailler seul chez soi,
peut introduire un sentiment de
déréalité, de perte de vue de la finalité
du travail. Essentiellement une acti-
vité sociale, il se nourrit d’interac-
tions qui se veulent utiles: on travaille
pour autrui, avec autrui, dans une
logique de coopération pour assurer
la pérennité de notre société. Le tra-
vail réduit à une activité abstraite sur
écran, inséré dans les contraintes
d’internet, risque de conduire à un
sentiment de solitude, de margina-
lisation, de déconnexion des enjeux
réels du travail. Il risque de devenir
une routine sans fin, et parfois anxio-
gène car on est seul face aux diffi-
cultés, aux incompréhensions. D’où
le risque également d’allonger le
temps de travail pour parvenir à assu-
rer des missions qui ne font pas sens.

Quelles conséquences le télétravail
a-t-il eu pour les salarié-es
concernant la séparation de la
sphère privée et professionnelle,
et en particulier pour les femmes? 
Le risque est grand de voir les
femmes coincées chez elles, entre
leur télétravail, les tâches domes-
tiques et familiales. Il y a vingt ans,
des femmes en télétravail m’expli-
quaient que pour leurs enfants, elles
ne travaillaient pas puisqu’elles
étaient tout le temps à la maison…
Et ces femmes voulaient sortir de
chez elles pour travailler, rencontrer
d’autres personnes, changer de
milieu. Il est important de dissocier
le rôle professionnel, de l’identité
personnelle (épouse, mère, etc.). Il
y a une tendance de la « moderni-
sation managériale » à les mélanger:
les évaluations sont de plus en plus
personnalisées (on n’évalue pas tant

Le risque
est grand
de voir
les femmes
coincées
chez elles,
entre leur
télétravail,
les tâches
domestiques
et familiales
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Danièle Linhart : « débarrasser le salariat du
lien de subordination et du devoir d’obéissance »

Sociologue du travai l ,  directrice de recherches émérite au CNRS, membre du GT-CRESPPA
(Centre de recherches sociologiques et pol it iques de Paris) , Danièle Linhart travai l le sur l ’évolut ion
du travai l  et de l ’emploi .

le professionnel que la personne),
et cela fragilise, vulnérabilise. Le tra-
vail est une activité qui relève de
logiques, d’engagements et de
contraintes spécifiques qui doivent
rester à leur place et ne pas submer-
ger les individus. Les cas de burn
out, de mal-être et de suicides au
travail témoignent de la dangerosité
qu’il y a à mélanger les genres.

Vers quel type de société
tend-t-on? Quelle place pour
le télétravail? 
Le monde du travail doit faire l’objet
d’une profonde mise en question.
Il est nécessaire et urgent de repen-
ser nos modes de production, de
consommation pour prendre en
compte l’impératif du bien-être au
travail, de la satisfaction des besoins
des usagers et consommateurs, ainsi
que de la préservation des ressources
de la planète. Cette réinvention des
logiques du travail ne peut se faire
si on ne libère pas l’intelligence col-
lective au travail, ce qui implique
de débarrasser le salariat et le fonc-
tionnariat du lien de subordination
et du devoir d’obéissance. 


